
TEST TECHNIQUE 2026 
 

Inscription sur le site internet GEPAFO MONTAGNE obligatoire 
 

Modalités d’inscription : Suivez les étapes ci-dessous. 
 

1. Tapez gepafo montagne sur google et ouvrir le site https://www.gepafom.fr 
 

2. Si vous avez un compte connectez-vous à l’aide de votre Email et de votre mot de passe. Si vous 
n’avez pas de compte, créez-en un en cliquant sur « M’inscrire » 
 

 
 
Inscrivez-vous en remplissant toutes les rubriques, sans commettre d’erreur. L’Email et le mot de 
passe sont très importants. Vous en aurez besoin pour vous inscrire à chaque examen du DE. Relisez-
vous et cliquez sur VALIDER en bas de page. Votre compte est créé, vous pouvez maintenant vous 
inscrire à l’épreuve du Test Technique.  

 
3. Cliquez sur ACCUEIL puis sur INSCRIPTIONS. 

 

 
 

  



4. Dans la rubrique sélectionnez une famille, cliquez sur SPORTS MONTAGNE. 
 

 
 

5. Dans la rubrique sélectionnez une discipline, cliquez sur SKI ALPIN. 
 

 
 

6. Dans la rubrique sélectionnez une séquence, cliquez sur SKI ALPIN - TEST TECHNIQUE D’ACCES 1P - 
Décembre-Janvier. 

 
 



7. Dans la rubrique, sélectionnez une session, cliquez sur ALPE D’HUEZ (38) du 26/01/26 au 30/01/26 - 
clôture le 21/11/25 organisé par SNMESA. Ouverture le 13/10/25.  

 
 

8. Dans la rubrique, inscription à un examen, vérifiez toutes les informations et VALIDEZ en bas de 
page. 

 
9. Suivez la procédure, téléchargez les pièces demandées et validez votre dossier d’inscription 

complet le plus rapidement possible. ATTENTION, les pièces du dossier d’inscription sont bien à 
télécharger par voie électronique sur votre compte GEPAFO Montagne. Aucun envoi postal du 
dossier n’est accepté.  
Suivez la procédure suivante après avoir validé votre inscription et imprimé votre dossier. Cette 
procédure est indiquée en page 2 de votre dossier d’inscription : 

• Allez sur votre profil 
• Sélectionnez l’onglet VERIFICATION 
• Choisir l’option concernée 
• Cliquez sur « Télécharger une nouvelle pièce » et télécharger ainsi toutes les pièces de votre 

dossier. 
 

10. Si vous tardez trop longtemps après la date d’ouverture du serveur, à savoir le 13/10/2025, vous 
risquez de NE PAS AVOIR DE PLACE. ATTENTION, LES DOSSIERS INCOMPLETS NE SERONT PAS 
VALIDÉS ET AUCUN RETARD N’EST ACCEPTÉ PAR le SNMESA. 

 
11. Nous ferons une demande directement auprès des services du SNMESA pour que les élèves passent 

l’examen ensemble, sur des dates précises et avec nous.  
 

M.NIZET (sylvain.nizet@ac-grenoble.fr) 


